
Suite à plusieurs cas de Covid 19   
détectés dans la commune, un arrêté 
municipal a été pris afin de rendre le 
PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 
dans toute l’agglomération de Plouvorn.  

Les rassemblements restent interdits.    
Les conseillers municipaux vous    
remercient de votre compréhension.  

NAISSANCES 
Lise TROADEC, 12 rue des figuiers. 
Solenn LE ROY, 20 rue de Croas Hir. 
Noa KERMOAL, 4 impasse de Lanorgant. 
 
MARIAGE 
Ronan CADIOU et Gema NUÑEZ LOPEZ, le 10 avril  
 
DECES 
Henriette, Mathilde GUILLOU née CALVEZ, Keranne, 95 
ans 
Jean, Jacques POUMELLEC, 7 allée de Pont Pol, 73 ans 
Marie-Anne COMBOT, 15 rue capitaine de Menou, 96 ans 
Anne, Marie BERTHEVAS née PENGUILLY, résidence  
saint-Roch, 94 ans 
Marie-Jeanne GRALL née LE SCANF, Résidence Saint-
Roch, 97 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au souhait de l’ARS d’installer un centre de vaccination 
éphémère à la salle du VALLON de LANDIVISIAU  et en colla-
boration avec la communauté de communes du pays de LAN-
DIVISIAU, plusieurs membres du CCAS de PLOUVORN se 
sont  mobilisés pour prendre contact avec les plouvornéens de 
plus de 70 ans. Le vaccin est PFIZER BIONTECH. Ainsi en 3 
jours, 345 personnes de la commune ont été contactées. A 
noter que 78.5% des personnes contactées avaient déjà reçu 
une dose de vaccin ou avaient pris RDV.  59 personnes(17.1%) 
se sont inscrites pour se faire vacciner au VALLON. En cas de 
besoin de transport pour la vaccination plusieurs membres  du 
CCAS se sont proposés. Un élan de solidarité très apprécié par 
les plouvornéens.   

Vaccination COVID : grande mobilisation de         
plusieurs membres du CCAS  

De gauche à droite : Marie Paule ROUXEL, Marie Christine PICHON, Nadia 

CRENN, Annie BLEAS, Annie CUEFF, Gilbert MIOSSEC et    François PALUT.  

LUTTE CONTRE L’INFLUENZA AVIAIRE DANS LES 

BASSES COURS :                

Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire haute-

ment pathogène en Europe dans l'avifaune sauvage, la Pré-

fecture du Finistère demande aux détenteurs de volailles ou 

autres oiseaux captifs destinés uniquement à une utilisation 

non commerciale, de mettre en place les mesures sui-

vantes : confiner vos volailles ou mettre en place des filets 

de protection sur votre basse-cour. Dans tous les cas, exer-

cer une surveillance quotidienne de vos animaux.  

 Coiffure Femmes, Hommes                       
et Enfants. Visagiste.                   
Spécialiste coiffure de mariage,  

Elodie Lochou vous accueille :   
au 32 rue d’Armor, les lundis de 
13h30 à 19h00, les mardis, jeudis 
et vendredis de 9h00 à 19h00, les 
samedis de 08h00 à 16h00.              
Tél : 02 98 24 67 83. 
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A LA MAISON DE L’ENFANCE 
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES 
MATERNELLES : Les permanences 
administratives du relais se font (sur 
rendez-vous) à la demande des fa-
milles ou des assistantes maternelles 
sur l’ensemble du territoire. Contact : 
02 98 24 97 15  
 

HALTE GARDERIE 1000 PATTES : 
Tous les mardis et vendredis à Plou-
vorn, de 8h30 à 17h30. Contact  : 
06.64.22.28.14 / 02.98.68.42.41. 

 

PERMANENCE ACTION SOCIALE  
 

Nadia CRENN, Adjointe à l’Action 
Sociale, vous recevra en mairie sur 
rendez-vous, le samedi 15 mai, de 
10h à 12h. Tél : 02.98.61.32.40 

   
PERMAMENCES                           
MAISON DU GUÉVEN 
 

ADMR DU HAUT LEON : les 1ers et 
3èmes mardis du mois de 10h à 12h. 
Tél : 02.98.19.11.87. 
 

ALDS : 1ers et 3èmes jeudis de 9h à 
12h. Tél : 02 98 69 49 60 ou con-
tact@alds.una29.fr ou www.alds.bzh. 
 

SECOURS POPULAIRE : perma-
nence, le 3ème mercredi du mois - 
Contact : 07 69 36 39 06. 
 

CDAS (assistante sociale), perma-
nence sur RDV. 

Contact :  02.98.68.11.46. 
 

Agir ABCD PLUME NUMÉRIQUE : 
Aide dans vos démarches person-
nelles (courriers, déclaration par in-
ternet, …) permanence dernier lundi 
de chaque mois de 9h30 à 11h30, 
prendre RDV au 02.98.68.67.60. 
 

MISSION LOCALE : permanence à 
la maison du Guéven les 2ème et 4ème 
vendredis de chaque mois, sur RDV.  

Contact : 02.98.15.15.50. 

Lotissement PEN AR HARDEN 

La commission urbanisme a validé la limitation de vitesse 
à 30km/h dans le lotissement. La vitesse sera peinte au 
sol et des panneaux « attention aux enfants » vont être 
installés aux entrées du lotissement. 

CIMETIERE : Des containers de tri disposés en plusieurs points du cimetière 
permettent d'y déposer les déchets végétaux et contenants retirés des monu-
ments funéraires. Merci de les utiliser et de veiller à ne pas déposer des compo-
sitions fanées le long des murs d'enceinte. 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGERES—DECHETS 
Jeudi 13 Mai étant férié, la collecte des ordures ménagères dans les quartiers de 
Plouvorn, habituellement collectés le jeudi sera décalée au Lundi 17 Mai. 
Lundi 24 Mai, férié également, la collecte des recyclables dans les quartiers de 
Plouvorn, habituellement collectés le lundi sera reportée au Vendredi 28 Mai. 

 

BRULER SES DECHETS VERTS EST INTERDIT ! Que l’on soit particulier ou pro-
fessionnel,  il est interdit de brûler à l’air libre ou dans un incinérateur de jardin  ses 
déchets de jardin sous peine d’une amende de 450 euros. Il est possible de les 
utiliser en paillage ou en compost individuel ou de les déposer en déchèteries. 

Sentier de Lanorgant   

 

Des barrières ont été 
installées par les  
employés commu-
naux sur le sentier de 
lanorgant au dessus 
de l’aire de camping-
car.   

Elles sont constituées de matériaux recy-
clés (plastiques de bouteilles, flacons, 
emballage…), transformés par un pro-
cessus économe en énergie et non pol-
luant (fonte à basse température…).

 

Déjà un an de mandat passé... l’heure est au bilan et les élus représentants la 
Liste “Plouvorn Autrement Pour Tous” vous invitent à faire le point dans son 
1er “EDITO”, disponible sur son site : http://liste.plouvorn.autrement.free.fr/. 
 

          En Mars 2020, la liste “Ensemble Pour Plouvorn” a été élue. Dans son 1er 
axe de campagne électorale on pouvait lire “L’ECOUTE”, engagement développé 
ainsi : “parler, discuter pour trouver des solutions pour les besoins de chacun dans 
le respect du plus grand nombre”.  
 

Avez-vous le sentiment d’avoir été écouté cette année ? Des discussions ont-
elles été amorcées ? Avez-vous été sollicité par la municipalité ?                  
Car les sujets importants ne manquent pas ! Mais qui donc à l’honneur de faire 
partie de cet “ENSEMBLE” pour Plouvorn ?  
 

          Notre groupe regrette le manque de communication important de cette 
nouvelle majorité qui, d’accord, fonctionnait comme cela avant, mais avait émis le 
souhait d’évoluer et de progresser en début de mandat. Où en sommes nous ? Des 
commissions de travail entre conseillers municipaux de plus en plus espacés, tout 
comme les Conseils Municipaux (organisés tous les 2 mois !)...  
 

Ce constat nous pousse à poursuivre notre    
action. Le rôle de l’opposition devient donc 
essentiel : pour assurer une communication  
régulière et sincère ; et pour vous inviter à vous 
exprimer; que la démocratie puisse s’appliquer.  

Mairie   

www.plouvorn.com     

Rue du Gueven, 29420 PLOUVORN  

Tél. 02.98.61.32.40                                                        

Fax. 02.98.61.37.87                                                

E-Mail :                                                          

commune-de-plouvorn@wanadoo.fr  

 

 Articles Plouvorn Infos                                      
à transmettre par mail à la Mairie     

pour le 15 de chaque mois.   


